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■  Extrait du registre des délibérations

"■ DU Conseil Municipal
leres SÉANCE DU 19 NOVEMBRE 2020

DELIBERATION N* DEL074-20

L'an deux mille vingt, le 19 novembre à dix-neuf heures,
Le conseil municipal, légalement convoqué par Pierre VERRI Maire, le 12 novembre 2020, s'est réuni dans la
salle du Laussy en séance publique sous sa présidence.

Le quorum étant atteint. Monsieur le Maire ouvre la séance.

Présents :
M"™» N. BOUYIRI, P. CONINX, J. DE LOUBENS, E. FABBRO, G. JACCOUD, M.A. JANSER, E. LAZZAROTTO,
L. MALVOISIN, N. MELCHILSEN, S. OSSARD, S. PRUNIER, S. SAUNIER-CAILLY, A. TOURRE, Y. VINCENT et
MM. E. BEVILLARD, F. DELFORGES, J. FABBRO,, D. FRANCILLON, S. GAMET, Y. HADJ HASSINE,
T. JAUSSOIN, V. MERCIER, J. PAVAN, S. STAMBOULIAN, P. VERRI, M. YAMOUNI

Pouvoirs :
M""' BEREZIAT Isabelle (pouvoir à Pierre VERRI, en date du 19 novembre 2020)
M. FINAZZO Daniel (pouvoir à Sylvain STAMBOULIAN, en date du 18 novembre 2020)
M. GUIHENEUF MiCKAÊL (POUVOIR À LOUA MALVOISIN, EN DATE DU 17 NOVEMBRE 2020)

Monsieur Sylvain STAMBOULIAN a été élu secrétaire de séance.

OBJET : Rapport du mandataire de la ville de Gières dans la
SPL OSER pour l'exercice 2019.

Rapporteur : Frédéric DELFORGES

Monsieur le Maire expose au conseil municipal ;

La ville de Gières est membre de la SPL d'efficacité énergétique OSER depuis l'année 2016.

La SPL d'efficacité énergétique a pour objet, sur le territoire de la région Auvergne-Rtiône-
Alpes, d'accompagner ses actionnaires dans la mise en oeuvre de leur stratégie et de leurs
projets de rénovation énergétique, sur leur propre patrimoine ou dans le cadre d'une
politique dédiée.

L'exercice 2019 se traduit pour la SPL d'efficacité énergétique par :

- Un chiffre d'affaire de 7.753.794 euros, largement constitué des travaux réalisés en
tiers financement dans le cadre de baux emphytéotiques administratifs,

- Un bénéfice de 11.446 euros.

-  Sur le plan opérationnel, les principaux éléments sont les suivants :

■  Une activité soutenue en mandat de maîtrise d'ouvrage avec 8 opérations
lancées en 2019 (4 avec la Région, 2 à Ambérieu-en-Bugey, 1 à Annecy, 1 à
Saint-Priest et 1 à Roanne) ;
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■  Une activité très dense en phase contractualisation et en phase conception
réalisation des travaux sur un grand nombre d'opérations ;

■  La livraison de 3 opérations réalisées en BEA : Lycée Picasso Aragon à
Givors, Lycée Simone Weil à Saint-Priest-en-Jarez, Ecoles et restaurant
scolaire Curie à Grigny.

■  La livraison de deux opérations en mandat de maîtrise d'ouvrage portant sur 3
groupes scolaires à Passy, et sur un groupe scolaire à Eybens.

L'article 1524-1 du Code Générai des Collectivités territoriales dispose que les organes
délibérants des collectivités territoriales et leurs groupements actionnaires doivent se
prononcer sur le rapport écrit qui leur est soumis au moins une fois par an par leur(s)
représentants(s) au conseil d'administration ou de surveillance des sociétés d'économie
mixte locales (SEML) ainsi que des SPL.

En conséquence, le maire propose au conseil municipal d'approuver le rapport joint en
annexe et relatif à la gestion de la Société Publique Locale d'efficacité énergétique pour
l'exercice 2019.

Conclusions : La présente délibération est approuvée par 22 voix pour et 7 abstentions.

Ont signé au registre
les membres présents. Gières, le 19 novembre 2020.

Pour extrait conforme,

Le Maire,

Pierre VERRI.

Le Maire informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Grenoble
- 2, place de Verdun - dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification et de sa réception par te
représentant de l'État.


